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COMMUNIQUE DE PRESSE 

 
 
 

Le génocide des Arméniens, un Martinérois raconte  
Exposition du 25 avril au 8 octobre 2007 

 
 

 
Dans le cadre de l’Année de l’Arménie en France, la Direction de la Culture et du Patrimoine du 
Conseil général de l’Isère et le Service du Patrimoine de la Ville de Saint-Martin-d’Hères ont 
décidé de traduire de l’arménien et d‘éditer les mémoires de Yervant Der Goumcian, rescapé du 
génocide des Arméniens, réfugié dans la région grenobloise en 1926. 
 
Réalisée autour du témoignage de Yervant Der Goumcian, l’exposition Le génocide des 
Arméniens, un Martinérois raconte, porte un éclairage historique et politique original sur les 
conditions et les conséquences du génocide des Arméniens. L’arrivée au pouvoir du 
gouvernement Jeune-Turc, les persécutions, les exactions et les déportations dont sont victimes 
les Arméniens d’Anatolie, sont autant de phase de ce génocide que relate l’exposition. En 
contrepoint, le visiteur suit le parcours de la famille Der Goumcian, de l’Empire ottoman jusqu’à 
son installation à Saint-Martin-d’Hères. 
 
Le génocide des Arméniens, un Martinérois raconte constitue la 20ème exposition temporaire 
du Musée de la Résistance et de la Déportation de l'Isère / Maison des Droits de l'Homme depuis 
sa départementalisation en 1994. Un dossier pédagogique accompagne l’exposition. 
 

 
 

Manifestation organisée dans le cadre d’ « Arménie, mon amie », 
Année de l’Arménie en France 

 
 

L’Année de l’Arménie en France est organisée et mise en œuvre : 
-pour la République d’Arménie, par la Commission Gouvernementale, l’Ambassade d’Arménie en France, le 
Commissariat général arménien 
Commissaire général : Vigen Sargsyan 
-pour la France, par le ministère des Affaires étrangères, le ministère de la Culture et de la Communication, 
l’Ambassade de France en Arménie, CULTURESFRANCE, le Commissariat général français 
Commissaire générale : Nelly Tardivier-Henrot 
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 L’EXPOSITION 

 
 
 
La traduction et la publication des mémoires de Yervant Der Goumcian (né en 1894 à Medz Nor 
Kiugh dans l’Empire ottoman et mort en 1976 à Saint-Martin-d’Hères, en Isère) sont à l’origine de 
cette exposition. L’éclairage sensible de la saga d’une famille rescapée donne ainsi un nouvel 
éclairage aux données historiques du premier génocide du XXe siècle. 
 
Contexte historique 
L’exposition s’attache d’abord à mettre en lumière la situation de l’Empire ottoman au début du 
XXe siècle : perte des conquêtes européennes, déclin progressif, mise en place d’un islam de plus 
en plus intolérant, début des répressions envers les minorités. Le gouvernement Jeune-Turc arrive 
au pouvoir en 1908 avec l’ambition  de réaliser une grande Turquie. Il fait preuve d’un nationalisme 
exacerbé, témoignant vite de positions xénophobes. Ce contexte idéologique est évidemment 
défavorable à toute forme de cohabitation avec d’autres populations et notamment celles qui ne 
sont pas de religion musulmane. Les Arméniens en sont les premières victimes. 
 
La famille Der Goumcian  
Par un jeu d’alternance, le parcours se poursuit avec la présentation de la famille Der Goumcian. 
Yervant Der Goumcian est né en 1894 à Medz Nor Kiugh, un bourg arménien du vilayet de Bursa. 
Sa famille, issue des communautés originaires d’Arménie et installée en Bythinie, fuit les guerres 
turco-persanes et s’installe en 1908 à Banderma, au bord de la mer de Marmara. Der Goumcian, 
initié par son père à la liturgie de l’Eglise arménienne, découvre son attrait pour la musique, les 
chants religieux dans un premier temps puis les chansons populaires grecques et turques, les 
mélodies européennes et la pratique de l’oud. En 1919, il épouse Nevart qui donne naissance à 
leur première fille. Mais les exactions commises par le gouvernement Jeune-Turc, envers les 
Grecs et les Arméniens, dont il est le témoin finissent par l’obliger à quitter la Turquie. 
 
Le génocide des Arméniens 
Les premiers massacres commis à la fin du XIXe siècle, puis en 1909, en Cilicie, ne sont que les 
prémisses du projet d’extermination des Arméniens que met à exécution le gouvernement Jeune-
Turc à partir de 1915 et qui aboutit à la mort de plus d’un million de personnes. Sur les routes, en 
convois encadrés par des gendarmes, les Arméniens sont contraints à la déportation. Les 
maladies, l’épuisement ou la faim déciment les rangs ; les survivants sont conduits dans des 
camps de concentration où les Turcs les abandonnent sans soin, avant de les déplacer de 
nouveau pour parachever leur élimination. A la fin de la Première Guerre mondiale, les rescapés, 
surtout des femmes et des enfants, prendront le chemin de l’exil vers l’Europe et les Etats-Unis. 
 
De Varna à Saint-Martin-d’Hères 
Réfugiés dans un premier temps en Bulgarie, Yervant et sa famille parviennent à rejoindre la 
France en 1926 et s’installent à Saint-Martin-d’Hères où lui et son épouse sont embauchés à la 
Biscuiterie Brun. Il n’obtient la nationalité française qu’en 1947. Entre 1962 et 1964, alors qu’il est 
à la retraite, il rédige ses mémoires, réparties en trois volumes, sur 1500 pages. Très impliqué au 
sein de la communauté arménienne, il s’attache à maintenir sa culture d’origine en instaurant des 
cours de langue arménienne et en organisant des spectacles de danse et de théâtre et des 
rassemblements annuels. Il meurt en 1976 à l’âge de 82 ans. Ses deux filles conservent 
pieusement ses mémoires jusqu’à la mort de la dernière d’entre elles, en 2005, où elles rejoignent 
les archives de la Direction du patrimoine de la Ville de Saint-Martin-d’Hères. 
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LE GENOCIDE DES ARMENIENS 

 
1878 Traité de San Stéfano et de Berlin : premiers essais de concertation des 

puissances européennes en faveur des Arméniens de l'Empire ottoman. 
 

1894-1896 Massacres "hamidiens" (300 000 victimes) 
 

1908 Arrivée au pouvoir ottoman du parti Union et Progrès (Ittihad).  
 

1909  Massacres d'Adana (30 000 victimes). 
 

Août 1914 Mobilisation des tchétés (brigands) de l'Organisation Spéciale (secrète), 
sous la direction du Comité Central du parti Union et Progrès, présidée par le  
Dr Bahaeddin Chakir, l'un des théoriciens du génocide. 
 

3 août 1914 Mobilisation générale. Les Arméniens membres de l'armée ottomane seront 
désarmés dès le début de l'année 1915 et progressivement exterminés. 
 

6 septembre 1914  Mise sous surveillance des dirigeants politiques et communautaires 
arméniens sur ordre du ministre de l'Intérieur, Mehmed Talât. 
 

Février 1915  Le député arménien de Van, Vramian, envoie une note à Talât. 
 

24 avril 1915 Arrestations, déportations, puis mises à mort de 650 intellectuels, religieux, 
enseignants, dirigeants politiques arméniens. 
 

Printemps-
automne 1915  

Exécutions, déportations et massacres à travers toute la Turquie. À 
l'automne 1915, environ 800 000 Arméniens ont été exterminés (ou pour 
quelques milliers d'entre eux convertis à l'Islam). 
 

24 mai 1915  Avertissement des Alliés adressé à la Turquie, accusée de « crimes contre 
l'Humanité et la Civilisation » envers les Arméniens. 

27 mai 1915  La promulgation de « loi provisoire de déportation des populations 
suspectes » est annoncée. 
 

10 juin 1915  Promulgation de la loi des « biens abandonnés », autorisant la confiscation 
et la vente des biens des déportés sous le prétexte de conserver les 
capitaux « en lieu sûr », afin de les « restituer » après la guerre. Le 26 
septembre, une autre loi relative aux biens des déportés sera promulguée. 
Gwinner, directeur de la Deutsche Bank, résuma ainsi la loi « 1. Tous les 
biens des Arméniens sont confisqués, 2. Le gouvernement empochera les 
crédits des déportés et paiera (ou non) leurs dettes ». 
  

Automne 1915-
Automne 1916  

Deuxième phase du génocide en Syrie-Mésopotamie : « environ 630 000 
morts, dont près de 200 000 massacrés dans les régions de Ras ul-Aïn et de 
Deir Zor. »  
 

Novembre 1915  La France s'engage « en accord avec les Alliés », à ne pas oublier « les 
souffrances atroces des Arméniens », « lorsque viendra l’heure des 
réparations légitimes » et « à assurer à l'Arménie une vie de paix et de 
progrès » (Aristide Briand). 
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31 octobre 1918  Capitulation de l'Empire ottoman, signature de l’Armistice de Moudros 

 
1er novembre 1918  Fuite vers l’Allemagne des principaux dirigeants jeunes-turcs 

 
Juin 1919  Le Grand Vizir déclare lors de la Conférence de la Paix qu'il s’est produit en 

Turquie « des méfaits qui feront trembler pour toujours la conscience de 
l’Humanité ». 
 

5 juillet 1919  Verdict du « Procès des Unionistes » ; condamnation à mort par contumace 
d’Ismaïl Enver, Mehmed Talât, Ahmed Djemal et du Dr Ahmed Nazim par la 
cour martiale turque. 

Printemps 1920  Formation du mouvement nationaliste turc sous la direction de Mustafa 
Kemal, visant à la préservation de l'intégrité territoriale de la Turquie. 
Création d'un contre-gouvernement à Ankara. 
 

10 août 1920  Le Traité de Sèvres stipule dans un article que le « gouvernement ottoman 
reconnaît » aux puissances Alliées le droit de poursuivre en jugement et de 
punir les responsables des massacres et déportations. 
 

Septembre 1920  Offensive kémaliste dans le Caucase. La République d'Arménie cède Kars, 
Ardahan, et le Mont Ararat. 
 

1921-1922  Plusieurs criminels jeunes-turcs réfugiés à Berlin dont Mehmed Talât et 
Bahaheddin Chakir, sont exécutés par des militants arméniens. L’assassin 
de Talât, Soghomon Tehlirian, est acquitté à l'issue d’un procès qui s’est 
tenu à Berlin, reconnaissant la responsabilité turque dans le génocide. 
 

Février 1921  Aristide Briand négocie à Londres l’abandon de la Cilicie à la Turquie. 
 

1er novembre 1921  Libération par les Britanniques de 53 internés jeunes-turcs de Malte, pour la 
plupart impliqués dans la destruction des Arméniens. 
 

24 juillet 1923  Le Traité de Lausanne ne fait mention ni de l'Arménie ni des Arméniens ni 
des massacres ni des crimes contre l'Humanité, cédant aux exigences du 
régime kemaliste. 
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LA VIE DE YERVANT DER GOUMCIAN EN QUELQUES DATES  

 
 
 
10 décembre 1894  Naissance à Medz Nor Kiugh, un bourg arménien situé au sud-est du lac 

d’Iznik, dans le vilayet de Bursa. 
Août 1908   Établissement, avec sa famille, à Band�rma, un port de la mer de Marmara, 

proche de Bursa. Yervant est placé comme apprenti-bottier. 
Automne 1914  Yervant Der Goumcian obtient un certificat médical des autorités militaires 

l’exemptant du service. Il survit comme musicien durant les années de 
guerre. 

25 février 1919  Mariage de Yervant avec Nevart Tchaker Hagopian à Band�rma. 
16 mai 1920   Naissance de leur fille Siranouch à Band�rma. 
Août 1921  Yervant abandonne la musique et ouvre une boutique de quincaillerie à 

Band�rma. 
4 février 1922   Décès de la mère de Yervant. 
17 août 1922  Yervant et sa famille fuient Bandirma pour Constantinople avant l’entrée des 

troupes kémalistes dans la ville. 
16 novembre 1922  Les Der Goumcian obtiennent un visa pour la Bulgarie et quittent 

Constantinople par bateau. 
Novembre 1922  Les Der Goumcian s’installent à Choumèn, une petite ville de Bulgarie. 
Décembre 1923 Les Der Goumcian s’établissent à Varna, sur la Mer Noire. Yervant assure le 

quotidien en jouant le soir dans les tavernes du port. 
8 février 1924   Naissance de leur deuxième fille, Marie, à Varna. 
1er mars 1926  Décès du père de Yervant, le R. P. Goumsi, à Varna. 
11 juillet 1926  Départ pour la France de la famille Der Goumcian, grâce à un contrat de 

travail. 
21 juillet 1926  Arrivée à Marseille. 
24 juillet 1926  Installation à Lancey, en Isère. 
3 août 1926   Embauche de Yervant à la papeterie de Lancey. 
7 octobre 1927 Embauche de Nevart à la Biscuiterie Brun de Saint-Martin-d’Hères. 
17 octobre 1927 Embauche de Yervant à la Biscuiterie Brun de Saint-Martin-d’Hères. 
Novembre 1927  Installation des Der Goumcian à Saint-Martin-d’Hères. 
Septembre 1939  Yervant et Nevart sont licenciés de la Biscuiterie Brun. 
Décembre 1946  Embauche de Yervant dans l’usine de matière plastique Marbrosam de 

Grenoble.  
20 octobre 1947 Le Journal officiel publie le décret de naturalisation de Yervant et Nevart Der 

Goumcian. 
27 novembre 1960  Yervant part en retraite. 
1962-1964   Yervant rédige ses mémoires, soit 1 500 pages, en trois volumes. 
2 mai 1976  Décès de Yervant Der Goumcian à La Tronche, en Isère. 
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AUTOUR DE L'EXPOSITION 

 
 
La publication 
 
Une mémoire arménienne, de Medz Nor Kiugh (Bursa, Empire ottoman) à Saint-Martin-d’Hères 
(Isère, France), Yervant Der Goumcian 1894-1976, présentée et traduite de l’arménien par 
Raymond Kévorkian, est une co-édition de Musée de la Résistance et de la Déportation de l’Isère / 
Maison des Droits de l’Homme et de la Direction du Patrimoine de la Ville de Saint-Martin-d’Hères, 
2007. 
 
 
L’ouvrage Une mémoire arménienne qui vient de paraître, sur l’initiative de la Direction du 
Patrimoine du Conseil général de l’Isère et du Service du Patrimoine de la Ville de Saint-Martin-
d’Hères, est plus que le récit d’une vie. En écrivant, dans sa langue maternelle, quelque 1 500 
pages, Yervant Der Goumcian contribue autant à la connaissance du génocide qu’à celle de l’exil 
des rescapés et de leur vie en diaspora. L’historien Raymond Kévorkian rend ce témoignage 
accessible par un remarquable travail d’édition, en sélectionnant et annotant les parties les plus 
significatives. 
 
De son village natal de Medz Nor Kiugh (alors dans l’Empire ottoman) où il naît en 1894, jusqu’à 
son arrivée en France, et son installation en Isère, dans les années 1920, Yervant Der Goumcian 
conserve une mémoire étonnamment précise des faits dans lesquels se mêlent l’histoire familiale 
et celle de tous les Arméniens ottomans, confrontés aux massacres de masse organisé par le 
gouvernement Jeunes-Turcs, entre 1915 et 1916. En poursuivant son récit bien au-delà de l’exil, 
Yervant Der Goumcian livre également un témoignage d’un intérêt majeur sur les conditions 
d’existence de la diaspora arménienne de la première génération et la place qu’y occupe le lien 
communautaire. Un parcours de migrant qui fut celui de nombreux Arméniens réfugiés en France 
et atteste de la capacité d’intégration de cette population déracinée. 
 
Dans son œuvre, qu’il qualifie lui-même de « Mémorial » (Hichadagaran), Yervant Der Goumcian 
su également préserver de nombreuses archives, de photographies ou de documents officiels, 
composant pour la plupart l’illustration du livre Une mémoire arménienne. 
 
Un ouvrage qui s’attache à respecter très fidèlement le travail de son auteur et sa volonté de le 
rendre « utile aux écrivains arméniens ou aux historiens ». 
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Le cycle de conférences 
 
 
 
�  L’évolution de la mémoire du génocide dans la diasp ora arménienne 
 Mercredi 9 mai 2007 – 18h30 
Par Martine Hovanessian, anthropologue, chargée de recherches au CNRS 
L’une des conséquences du génocide fut de contraindre les rescapés à l’immigration. Ces 
Arméniens, qui vont essaimer dans plusieurs pays du monde, au Proche-Orient mais aussi en 
Europe, en Amérique du Nord, composent aujourd’hui une diaspora dont l’identité continue de se 
définir par l’histoire et, surtout, par celle du génocide. 
Archives départementales de l'Isère  : 2, rue Auguste Prudhomme à Grenoble 
 
�  Le génocide des Arméniens  
Mercredi 6 juin 2007 - 18h30 
par Raymond Kévorkian,  historien, directeur de la Bibliothèque arménienne Nubar à Paris, à 
propos de son ouvrage : « Le génocide des Arméniens », publié en 2005 aux Editions Odile Jacob. 
Organisée par la Ville de Saint-Martin-d’Hères. 
Polytech’ Grenoble  : 28, avenue Benoît-Frachon à Saint-Martin-d’Hères 
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INFORMATIONS PRATIQUES  

 
 

Exposition Le génocide des Arméniens, 
un Martinérois raconte  

 
 
Dates du 25 avril au 8 octobre 2007 
 
Lieu Musée de la Résistance et de la Déportation de 

l'Isère / Maison des Droits de l’homme 

 14, rue Hébert 38000 Grenoble. 
 tél. : 04 76 42 38 53  
 Fax : 04 76 42 55 89 
 Mél : infos@resistance-en-isere.fr 
 Site internet : www.resistance-en-isere.fr   
 
 
Conditions de visite ouvert tous les jours sauf le mardi matin, les 25 

décembre, 1er janvier, 1er mai. 
- 1er septembre - 30 juin de 9h à 18h  
mardi de 13h30 à 18h 

 samedi et dimanche de 10h à 18h (dès 9h le 
samedi sur rendez-vous pour les groupes) 
- Juillet-Août : 10h - 19h 
mardi  de 13h30 – 19h 

 
 L’entrée du musée est gratuite.  
 Visite guidée gratuite le premier dimanche du 

mois à 14h30 
 
 
Réalisation de l'exposition Commissaire de l'exposition : Jean-Claude Duclos, 

assisté de Jacques Loiseau, 
 Scénographie : Jean-Noël Duru 

Réalisation : les ateliers du Musée Dauphinois  
 
Remerciements Raymond Kévorkian, le Service du Patrimoine de la 

Ville de Saint-Martin-d’Hères, Pierre Vieuguet, 
Laurence Ramon. 
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PHOTOGRAPHIES MISES A DISPOSITION DE LA PRESSE  

 
 
 
 
 

 
1. Certificat d’exemption du service militaire délivré 

à Yervant Der Goumcian à l’automne 1914. 
        Coll. Ville de Saint-Martin-d’Hères 

 
2. Yervant posant devant des instruments 

de musique, au printemps de 1917, à 
Band�rma, Coll. Ville de Saint-Martin-

d’Hères 
 
 

 
3. La famille Der Goumcian, à Varna, au printemps 

1924, Coll. Ville de Saint-Martin-d’Hères 

 
4. Certificat d’identité Nansen, délivré le 23 mars 1928 par 

la préfecture de l’Isère, à Yervant, Coll. Ville de Saint-
Martin-d’Hères 

 
5. La famille Der Goumcian au printemps 

1937, avec la sœur de Nevart, 
Hayrenitsa, assise au premier rang, Coll. 

Ville de Saint-Martin-d’Hères 

 
 
 

 
6. Colonne de déportés arméniens, 1915 
Coll. Bibliothèque Nubar de l’UGAB, Paris 

 
 
 
 

 
7. Officier turc montrant du pain à des enfants affamés, vers 

1915 
Coll. Bibliothèque Nubar de l’UGAB, Paris 

 
 

 
8. Paysannes arméniennes de Tomarza 
sur la route de la Déportation, vers 1916 

Coll. Centre d’information et de 
documentation arménien de Berlin 

 
 
 
 

 

 
9. Arméniens rescapés des massacres des villages 

des environs de Van, réfugiés devant la mission 
américaine, vers 1916 

Coll. Centre d’information et de documentation 
arménien de Berlin 
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LE MUSEE DE LA RESISTANCE ET DE LA DEPORTATION DE L 'ISERE 
MAISON DES DROITS DE L 'HOMME 

 

Le Musée de la Résistance et de la Déportation de l'Isère a été inauguré le 1er juillet 1994. C'est 
une réalisation du Conseil Général de l'Isère. Il fait suite au Musée de la Résistance et de la 
Déportation de l'Isère initié à Grenoble, ville "Compagnon de la Libération", au début des années 
1960, par des anciens combattants, résistants et déportés, puis animé et géré de 1966 à 1994 par 
une association fédérant leurs mouvements. Depuis 1994, cette association, devenue celle des 
amis du Musée départemental, continue d’œuvrer à ses côtés. 

Le programme du musée s'établit à partir des spécificités locales de l'histoire de la Deuxième 
Guerre mondiale, en Isère. La présentation chronologique des faits, rythmée par des 
développements thématiques, donne au visiteur les points de repère indispensables à la 
compréhension de cette histoire et de la place qu’y prend celle de la Résistance. 

La muséographie fait une large place au témoignage, au texte d'archives, de presse, à l'image 
(photo, affiche, vidéo), et, combinant ces différentes composantes, à la scénographie. L'objet 
évoquant la vie quotidienne ou la lutte contre l'occupant, la reconstitution de lieux ou d'ambiances 
ponctuent la visite où l'émotion et la réflexion du visiteur sont sollicitées tour à tour. 
 
Parallèlement à ses présentations de longue durée, le musée réalise deux expositions temporaires 
par an. 
 
Le Musée de la Résistance et de la Déportation de l'Isère dépend de la Direction des Affaires 
Culturelles du Conseil général de l'Isère. Sa fréquentation est de l'ordre de 22 000 visiteurs par an 
dont près de 47%, viennent dans le cadre scolaire. 
 
Parce que le musée a pour mission de mettre en évidence l’actualité des valeurs de la Résistance, 
le Conseil général de l'Isère a décidé, en 2001, de l’associer à une Maison des Droits de l’Homme. 
De 2003 à 2005, des rencontres se sont succédées, afin de partager le projet de la MDH et de le 
doter de réflexions fondatrices. On peut imaginer qu'à côté de ces dialogues "savants"- disait la 
philosophe Maryvonne David-Jougneau, le 27 février 2002 - les conflits interculturels de la région 
puissent trouver aussi dans cette Maison un lieu d'accueil où des médiateurs, animés du même 
esprit, aideraient à mettre en œuvre la reconnaissance de l'Autre au sein d'une citoyenneté qui a, 
elle aussi, ses règles à respecter et à faire respecter. On peut ainsi concevoir la Maison des Droits 
de l'Homme comme un lieu de formation permanente à la citoyenneté, citoyenneté française et 
européenne, mais aussi à la "citoyenneté planétaire" dont nous parlent certains penseurs qui vont 
déjà plus loin dans l'Utopie. Le dialogue entre Résistance & Droits de l’Homme, dont le musée-
maison est désormais le cadre, devrait permettre de réaliser cet objectif. 
 
 


